
 

 

 
 

Procès-verbal du Conseil d’établissement de l’école L’Amitié, de La 
Pruchière et des Vents-et-Marées 

 

Lundi 16 octobre 2017 à 19 h 

École des Vents-et-Marées de Rivière-Ouelle 

 

Présences  

Personnel de soutien : Julie Chénard, secrétaire d’école 
Parents :  Brigitte Minguy, Karine Chenard, Rachel Rioux, 

Annick D’Amours, Karine Soucy et Karine Lévesque 
Enseignantes :  Catherine Dionne, Nancy Pelletier, Myriam Dumais et 

Isabelle Boutin.  
Service de garde : Christine Dionne 

 
Direction :     Caroline Dufour 
 
Membre de la communauté :  

 
Absences : Mme Rachel Guffroy 

 
 

PROJET PROCÈS-VERBAL 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 

 
Après constatation du quorum, Mme Minguy, présidente du conseil 
d’établissement, ouvre la séance par les salutations d’usage et souhaite la 
bienvenue à tous. 
 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 16 octobre 2017 
 
Mme Minguy fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Une modification est demandée au point 2.7. Nous devrions lire 
Approbation des campagnes de financement pour les OPP et SDG. 
 
Il est proposé par Mme Karine Soucy et unanimement résolu que l’ordre du 
jour soit adopté selon la modification proposée. 

  



 

 

1.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 12 juin 2017 
 
Mme Minguy demande si le procès-verbal est conforme.  
 

Il est proposé par Mme Catherine Dionne et unanimement résolu que le 
procès-verbal de la rencontre du 12 juin 2017 soit adopté tel qu’il est 
proposé. 
 

1.4 Suivi au procès-verbal 
Il n’y avait aucun suivi à faire. 

 

2. DOSSIERS DE DÉCISION 

2.1 Élection des officiers 
 
2.1.1 Présidente 

- Madame Brigitte Minguy proposée par elle-même 

Madame Minguy accepte le poste et est élue par acclamation 

 
2.1.2 Vice-Présidente 

- Madame Karine Soucy proposée par elle-même 

Madame Soucy accepte le poste et est élue par acclamation 

 
2.1.3 Trésorière 

- Madame Julie Chénard proposée par elle-même 

Madame Chénard accepte le poste et est élue par acclamation 

 
2.1.4 Secrétaire 

- Madame Karine Chenard proposée par elle-même 

Madame Chenard accepte le poste et est élue par acclamation 

 
 

2.2 Choix du représentant de la communauté 
 
Aucun membre de la communauté n’est présent à la rencontre. Si 
Mme Gamache se joint à nous lors des prochaines rencontres, elle sera la 
bienvenue. 
 

2.3 Approbation du programme d’activités éducatives qui nécessitent un 
changement d’heure ou un déplacement des élèves hors de l’école (art. 87 
LIP) 
 
Mme Dufour présente le programme d’activités éducatives qui nécessitent 
un changement d’heure ou un déplacement des élèves hors de l’école. 
 



 

 

Afin de faciliter et alléger les activités qui ont lieu aux alentours de chacune 
des écoles, le conseil d’établissement fait en sorte d’adopter une résolution 
allant dans ce sens. 
 
L’approbation du programme d’activités éducatives est proposée par 
Mme Isabelle Boutin et approuvée à l’unanimité. 
 
 
 

 

  



 

 

 

2.4 Révision et adoption des règles de régie interne 

 
Mme Dufour présente le document intitulé Règles de régie interne du conseil 
d’établissement. Elle donne les explications nécessaires.  
 
L’approbation des règles de régie interne est proposée par 
Mme Nancy Pelletier et approuvée à l’unanimité. 
 

2.5 Approbation du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
 
Mme Dufour nous présente le plan d’action pour prévenir et traiter 
l’intimidation et la violence. Elle nous explique que certaines mesures sont 
prises à la suite d’un sondage effectué par la psychoéducatrice. 
 
Des mesures de récompense pour valoriser les comportements adéquats 
sont mises en place dans nos trois écoles. Pour Rivière-Ouelle et Saint-
Gabriel, ce sont des certificats qui sont remis, une fois par mois, dans 
chacune des classes à une ou un élève pour sa bienveillance. À Saint-
Pacôme, il s’agit de balles de récompense à déposer dans un panier. Avec 
cette méthode, on veut récompenser les bons coups des élèves. 
 
À la fin du document, on peut y retrouver un procédurier qui peut servir 
autant pour la maison, les écoles que les services de garde. 
 
L’approbation du plan de lutte contre l’intimidation et la violence est 
proposée par Mme Rachel Rioux et approuvée à l’unanimité. 
 

2.6 Approbation des campagnes de financement Toronto 2017 
 
La liste des campagnes de financement prévues cette année est présentée 
par Mme Dufour. 
 
Elle nous mentionne que la majorité des élèves de 6e année de nos écoles 
feront le voyage à Toronto. Également, il y a possibilité que dix élèves de 
l’École Sacré-Cœur de La Pocatière se joignent à notre groupe pour le 
voyage en autobus. 
 
L’approbation des campagnes de financement pour le voyage à Toronto en 
juin 2018 est proposée par Mme Rachel Rioux et approuvée à l’unanimité 
 

2.7 Approbation des campagnes de financement pour les OPP et SDG 
 
Nous prenons connaissance des différentes campagnes de financement. 

 Pour le service de garde L’Entre-2, il s’agit de sacs magiques 
confectionnés par les jeunes fréquentant le service de garde. 

 

 Pour l’École L’Amitié, ce sera la traditionnelle vente de cornets de 
jujubes et en nouveauté cette année, s’ajoutera les cornets de 
chocolat.  



 

 

 

 L’OPP de Saint-Pacôme a fait un souper BBQ en septembre 
dernier. 

 

 Rivière-Ouelle se lancera dans une vente de bûches de Noël et de 
fromage.  

 
L’adoption des campagnes de financement des OPP et SDG est proposée 
par Mme Catherine Dionne et approuvée à l’unanimité. 
 

2.8 Approbation des normes et modalités en évaluation 
 
Les normes et modalités en évaluation sont présentées par Mme Dufour. 
Elle nous explique le contenu et répond aux questions posées.  
 
L’adoption des normes et les modalités en évaluation est proposée par 
Mme Karine Lévesque et approuvée à l’unanimité. 
 

2.9 Approbation de la convention de gestion 
 

Mme Dufour nous présente et explique la convention de gestion. 
 
L’adoption de la convention de gestion est proposée par 
Mme Isabelle Boutin et approuvée à l’unanimité. 

 
2.10 Approbation du projet Force 4 

 
Mme Dufour nous renseigne en quoi consiste le projet Force 4. Celui-ci 
sera expérimenté à l’École des Vents-et-Marées de Rivière-Ouelle. 
M. Simon Lévesque sera le porteur de ce dossier.  
 
L’adoption du projet Force 4 est proposée par Mme Annick D’amours et 
approuvée à l’unanimité. 
 

3. DOSSIERS D’INFORMATIONS 

3.1 Direction 
Mme Dufour n’a aucun point à ajouter. 
 

3.2 Présidente 
Mme Minguy n’a aucun suivi. 

  



 

 

 
3.3 Service de garde 

 
Mme Christine Dionne nous dessine le portrait des deux services de garde 
en place. Pour Rivière-Ouelle, il y a 29 enfants qui fréquentent le service de 
garde de façon régulière et 2-3 de façon sporadique. Du côté de 
Saint-Pacôme, 39 réguliers et 7-8 sporadiques. Avec ce nombre d’enfants, 
le montant de la subvention gouvernementale est minime. C’est pour cette 
raison que les services de garde tiendront différentes campagnes de 
financement. 
 
Nous sommes également informés des changements qui surviendront en 
janvier prochain au sein de l’équipe des éducatrices. 
 

3.4 Enseignants 
 

Mmes Isabelle Boutin, Catherine Dionne et Nancy Pelletier nous font un 
compte-rendu des activités qui se sont déroulées depuis le début de 
l’année scolaire. Elles font également une présentation des activités à 
venir. 
 

 
3.5 OPP 

 
St-Pacôme  
Mme Annick D’Amours nous fait un compte-rendu du souper BBQ qui s’est 
tenu en septembre dernier. Ce fut une belle activité. 

 
Saint-Gabriel 
Mme Rachel Guffroy étant absente, nous n’avons aucun suivi. 
 
Rivière-Ouelle 
Nous n’avons aucun suivi de ce côté. 
 

3.6 Comité de Parents 
 
Mme Rachel Rioux nous mentionne qu’elle a assisté à la rencontre tenue le 
3 octobre dernier à Rivière-du-Loup. Les sujets discutés ont porté sur les 
élections des officiers aux différents postes et l’approbation du nouvel 
Info-Capsule qui parlera des activités de financement. Celui-ci nous sera 
remis lors d’une prochaine rencontre. Sa prochaine rencontre aura lieu à 
Saint-Pascal le 7 novembre prochain. 

 

3.7 Trésorière 
 
Mme Julie Chénard, trésorière du CÉ, nous avise que nous disposons d’un 
budget de fonctionnement initial de 1500 $.  
 

3.8 Correspondance 
 



 

 

Mme Minguy n’a reçu aucune correspondance. 
 

3.9 Autres sujets 
 
Aucun sujet n’est ajouté. 
 

3.10 Public 
Aucune question n’a été posée. 

 

4. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
4.1 Calendrier des rencontres 

Le calendrier des rencontres est établi : 

 20 novembre à St-Gabriel 

 19 février à St-Pacôme 

 16 avril à Rivière-Ouelle 

 14 mai à St-Gabriel 

 11 juin au restaurant (l’endroit sera à déterminer) 
 

4.2 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
La levée de l’assemblée est proposée par Mme Karine Lévesque à 20 h 44. 

 

 

 

Brigitte Minguy 

Présidente du CÉ 

 Caroline Dufour 

Directrice  

 


